
Aïkido Club du Val d’Europe 
Ecole de la Marsange 

Le 17/08/2022 1

 
REGLEMENT INTERIEUR 

 
 
 
Le Dojo, espace de progrès 
 
 L’Aïkido n’est pas seulement une activité physique. C’est avant tout une 
discipline qui permet un progrès individuel et social en sollicitant à la fois l’esprit et le 
corps. L’étude des formes et des principes sont importants, mais le but de la pratique 
n’est pas de les mémoriser mais de les assimiler. Il faut apprendre à les utiliser 
calmement et sans violence. 
 
 Le dojo n’est pas un gymnase. C’est un endroit où des élèves attentifs 
découvrent et pratiquent ensemble un budo mis au point par Maître Morihei Ueshiba. 
 
 Elle s’étudie sous la direction d’enseignants et avec l’aide des pratiquants les 
plus anciens. 
 
 Respect des autres, contrôle de soi et humilité sont les maîtres mots d’un 
aïkidoka. 
 
 
Règles du Dojo 
 
1 – Le Dojo fonctionne suivant des règles traditionnelles simples. C’est un lieu où se 
transmet un enseignement. Chaque élève doit donc faire de son mieux pour préserver 
l’harmonie qui y règne. 
 
2 – La tolérance et le respect des différences sont des conditions préalables 
indispensables à la pratique de l’Aïkido. Ces qualités n’impliquent pas pour autant 
l’abandon des convictions personnelles, mais seulement de leur expression sous une 
forme agressive ou insultante. 
 
3 – Garder le Dojo propre, ainsi que son corps est indispensable. Les pratiquants se 
déplacent pieds nus sur le tatami. Pendant les cours, tout déplacement hors des tatamis 
doit se faire en sandales (zoori, tongs…). 
 
4 – Le Dojo ne doit pas être utilisé pour d’autres activités que l’entraînement prévu. 
Exceptionnellement, des activités administratives, Assemblée Générale par exemple, 
peuvent s’y dérouler avec l’autorisation du professeur. 
 
5 – Les cotisations devront être réglées ponctuellement, sauf problèmes éventuels qui 
devront être portés à la connaissance du Président. 
 
6 – Nos Dojo sont mis à notre disposition par les mairies. Les objets personnels ne sont 
pas sous la responsabilité du club. En particulier, le port de bijoux est déconseillé et il 
peut s’avérer dangereux pour les pratiquants. 
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Règles du pratiquant 
 
1 – Il est indispensable de respecter l’enseignement donné par le professeur et les 
instructeurs ; il provient, en ligne directe, du Fondateur de l’Aïkido et s’appuie sur de 
longues années d’existence. 
 
2 – L’Aïkido est un art de paix. Sa pratique doit respecter, dans la mesure du possible, 
l’intégrité physique d’un agresseur éventuel. 
 
3 – Aucun conflit ne doit exister entre les élèves d’un même Dojo. Dans le cas contraire, 
les intéressés doivent régler leur problème en dehors des cours, avec l’aide, si 
nécessaire, de leurs camarades ou du professeur. 
 
4 – Toute forme de compétition de type sportif serait contraire aux principes de l’Aïkido. 
Elle risquerait de provoquer chez le pratiquant des émotions et des réactions 
d’agressivité non souhaitées. De plus, la mise en avant de l’égo est contraire au travail 
de l’aïkido. 
 
5 – Les capacités physiques de chacun peuvent être très différentes. Elles devront être 
respectées, y compris par les intéressés eux-mêmes, s’ils veulent pouvoir continuer 
longtemps leur pratique de l’Aïkido. 
 
6 – Le certificat médical ainsi que la cotisation, qui comprend l’assurance, sont 
obligatoires pour la pratique de l’Aïkido dans le Dojo. 
 
7 – Le détail des coutumes liées à l’Aïkido et du comportement pratique sur le tatami 
font intégralement partie de l’apprentissage. Sa mise en application relève 
exclusivement de la responsabilité du professeur. Durant un cours, nulle autorité ne doit 
s’interposer entre l’enseignant et ses élèves. 
 
 
 
 
 
 
Le Président :        
M. LEROY Olivier       


